
Une clause d’exclusivité est-elle valable dans un contrat à temps
partiel ?

Réponse courte

Une clause d’exclusivité est en principe interdite dans un contrat de travail à temps partiel au Luxembourg, afin

de permettre au salarié de cumuler plusieurs emplois et d’atteindre un niveau de rémunération équivalent à un temps

plein.

Toutefois, une exception existe : la clause peut être valable si l’employeur justifie, de manière objective, sérieuse et

proportionnée, que cette restriction est indispensable à la protection de ses intérêts essentiels (confidentialité,

prévention des conflits d’intérêts, sécurité). Cette justification doit être formalisée par écrit, motivée précisément et

individualisée dans le contrat.

En l’absence de justification sérieuse, la clause d’exclusivité est nulle et expose l’employeur à des sanctions. La

charge de la preuve de la légitimité et de la proportionnalité de la clause incombe à l’employeur.

Définition

La clause d’exclusivité est une disposition contractuelle par laquelle un salarié s’engage à ne pas exercer d’autre

activité professionnelle, salariée ou indépendante, pendant la durée de son contrat de travail. Elle vise à

empêcher le cumul d’emplois ou l’exercice d’une activité concurrente à celle de l’employeur. Dans le cadre d’un

contrat à temps partiel, cette clause limite la possibilité pour le salarié de compléter son temps de travail auprès

d’un autre employeur ou par une activité indépendante.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’insertion d’une clause d’exclusivité dans un contrat de travail à temps partiel est en principe

interdite, conformément à l’article L.122-3 du Code du travail. Cette interdiction vise à garantir au salarié à temps

partiel la liberté de cumuler plusieurs emplois afin d’atteindre un niveau de rémunération comparable à un temps

plein. Toutefois, une exception est admise si l’employeur justifie, par la nature de l’activité ou par un intérêt légitime,

la nécessité d’une telle clause. Cette justification doit être objective, sérieuse et proportionnée au but poursuivi.

Modalités pratiques

Pour qu’une clause d’exclusivité soit valable dans un contrat à temps partiel, l’employeur doit démontrer que

l’interdiction du cumul d’emplois est indispensable à la protection de ses intérêts essentiels, tels que la confidentialité,

la prévention des conflits d’intérêts ou la sécurité. Cette justification doit être formalisée par écrit dans le contrat de

travail, avec une motivation précise et individualisée. L’employeur doit informer le salarié des motifs concrets justifiant
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la restriction. En cas de contestation, la charge de la preuve de la légitimité et de la proportionnalité de la clause

incombe à l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de recourir à la clause d’exclusivité dans les contrats à temps partiel uniquement dans des cas

exceptionnels, notamment pour des postes exposés à des informations sensibles ou présentant un risque avéré de

concurrence déloyale. L’employeur doit privilégier des mesures moins restrictives, telles que la clause de non-

concurrence ou la clause de confidentialité, lorsque cela suffit à protéger ses intérêts. Toute clause d’exclusivité

insérée sans justification sérieuse expose l’employeur à un risque de nullité et à d’éventuelles sanctions. Il est

conseillé de procéder à une analyse individualisée de chaque situation avant d’insérer une telle clause et de veiller

au respect du principe d’égalité de traitement entre salariés.

Cadre juridique

Article L.122-3 du Code du travail luxembourgeois :

Interdiction de la clause d’exclusivité dans les contrats à temps partiel, sauf justification objective et

proportionnée par l’employeur.

Article L.251-1 du Code du travail :

Principe d’égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice :

Exigence de limitation de la clause dans le temps, l’espace et l’objet, et proportionnalité de la restriction.

Article L.261-1 du Code du travail :

Encadrement de la preuve et de la traçabilité des obligations contractuelles.

L’insertion abusive d’une clause d’exclusivité dans un contrat à temps partiel peut entraîner sa nullité et engager la responsabilité de

l’employeur. Il est impératif de motiver précisément toute restriction à la liberté de travail du salarié et de documenter la justification de

la clause pour garantir la traçabilité et la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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